
Entente pour modification
Conformément à l’article 18.04 -  
Convention collective secteur résidentiel

EMPLOYEUR
Nom de l’entreprise

No employeur CCQ No de téléphone

No de cellulaire No de télécopieur

HORAIRE MODIFIÉ

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Heure de début 

Heure de fin 

HORAIRE MODIFIÉ

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Heure de début 

Heure de fin 

CHANTIER
Adresse

OBJET DE L’ENTENTE POUR MODIFICATION

18.04 1) a) MODIFIER LES HORAIRES QUOTIDIENS DE TRAVAIL PAR CHANTIER
- Avec le consentement de la majorité de l’ensemble de ses salariés ou la majorité de ses salariés d’un même métier ou d’une même occupation ;

- L’employeur doit aviser la CCQ et les associations représentatives concernées dans les 48h ouvrables de la conclusion de l’entente.

PÉRIODE D’APPLICATION
Date de début Date de fin

CHANTIER(S)

         Cochez si s’applique à tous les chantiers Sinon indiquez les chantiers visés :
Adresse du chantier

Adresse du chantier

Adresse du chantier

PÉRIODE D’APPLICATION
Date de début Date de fin

18.04 1) b) AUGMENTER LES HEURES QUOTIDIENNES POUR EFFECTUER UNE SEMAINE DE TRAVAIL COMPRIMÉE
- Avec le consentement de la majorité de l’ensemble de ses salariés ou la majorité de ses salariés d’un même métier ou d’une même occupation ;

- L’employeur doit aviser la CCQ et les associations représentatives concernées dans les 48h ouvrables de la conclusion de l’entente.



Entente pour modification
Conformément à l’article 18.04 -  
Convention collective secteur résidentiel

18.04 2)
RÈGLE PARTICULIÈRE – REPRISE DE TEMPS LE SAMEDI (RÉSIDENTIEL LÉGER)

- Reprise le samedi à taux simple d’une journée perdue dû à conditions climatiques/obligation familiale/congé spécial ;

- Entente directement avec le(s) salarié(s) sur une base volontaire ;

- L’employeur doit aviser la CCQ de l’entente sans délai.

Date

CONSENTEMENT DES SALARIÉS VISÉS

Date NO client Nom ( en lettres moulées ) Signature Oui

La présente entente doit être acheminée par télécopieur à votre bureau régional  
de la CCQ, ainsi qu’aux associations représentatives concernées dans le cas des ententes 
pour modification. Les coordonnées de ces destinataires se trouvent sur la page suivante. 

Si vous avez des questions ou pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter  
le Service des relations du travail de l’APCHQ au 438-315-6735. 

EMPLOYEUR
Nom du représentant (en lettres moulées) Fonction

Signature Date
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BUREAUX RÉGIONAUX DE LA CCQ TÉLÉCOPIEUR

Abitibi-Témiscamingue 819 825-2192

Bas-Saint-Laurent / Gaspésie 418 725-3182

Côte-Nord 418 962-7321

Estrie 819 565-5023

Mauricie-Bois-Francs 819 693-5625

Montréal 514 341-4025

Outaouais 819 243-6018

Québec 418 623-9234

Saguenay / Lac-Saint-Jean 418 698-4715

ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES TÉLÉCOPIEUR

CSD-Construction 514 899-9910

CSN-Construction 514 598-2425

CPQMC (International) 514 723-6444

FTQ-Construction 514 381-5173

SQC 450 773-2232
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EXTRAITS DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

18.04 Entente pour modification :  

1 ) L’employeur peut, avec le consentement de la majorité de l’ensemble de ses salariés 
ou la majorité de ses salariés d’un même métier ou d’une même occupation affectés 
à des travaux de construction sur un chantier, conclure avec ces derniers une entente 
pour permettre :

a ) de modifier les horaires quotidiens de travail par chantier ; 

b ) d’augmenter les heures quotidiennes de travail dans le but d’effectuer une semaine 
        de travail comprimée, en pareil cas le temps supplémentaire ne s’applique qu’au-delà de  
    la limite horaire quotidienne ainsi établie ; 

L’employeur doit dans les quarante-huit (48) heures ouvrables de la conclusion de l’entente, 
aviser la Commission et les associations représentatives concernées par l’entente. 

2 ) Règle particulière : construction résidentielle légère :

Dans la construction résidentielle légère, l’employeur peut s’adresser à un ou plusieurs 
salariés pour conclure une entente permettant de reprendre, sur une base volontaire, 
le samedi, une journée de travail perdue au cours de la semaine à cause des conditions 
climatiques, d’une obligation familiale ou d’un congé spécial. Cette journée de travail est 
rémunérée au taux régulier. 

La Commission doit être avisée sans délai de cette entente.  
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